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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3933e séance du Conseil de sécurité, tenue le 29 septembre 1998, dans
le cadre des travaux du Conseil sur le point intitulé "Protection de
l’assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes touchées par un
conflit", le Président a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité rappelle la déclaration faite par son
Président le 19 juin 1997 (S/PRST/1997/34) au sujet de la protection
des activités d’assistance humanitaire aux réfugiés et autres
personnes touchées par un conflit.

Le Conseil de sécurité accueille avec satisfaction le rapport du
Secrétaire général sur la Protection des activités d’assistance
humanitaire aux réfugiés et autres personnes touchées par un conflit
(S/1998/883) et prend note des recommandations qu’il contient.

Le Conseil de sécurité note que plusieurs des recommandations
contenues dans ce rapport coïncident avec celles qui sont formulées
dans le rapport intitulé "Les causes des conflits et la promotion
d’une paix et d’un développement durables en Afrique" (S/1998/318).

Le Conseil de sécurité réaffirme qu’il importe d’adopter une
démarche coordonnée et globale, conformément aux buts et principes
consacrés par la Charte des Nations Unies ainsi qu’aux principes et
dispositions du droit international, pour améliorer la protection des
activités d’assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes
touchées par un conflit.

Le Conseil de sécurité condamne les attaques ou le recours à la
force contre des réfugiés et autres civils dans les situations de
conflit, en violation des règles applicables du droit international,
y compris celles du droit international humanitaire.

Le Conseil de sécurité condamne de même toute attaque ou tout
recours à la force contre le personnel de l’Organisation des
Nations Unies et celui d’autres organisations participant aux
opérations des Nations Unies, ainsi que contre le personnel des
organisations humanitaires, en violation du droit international,
y compris le droit international humanitaire. Dans ce contexte, le
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Conseil rappelle la déclaration faite par son Président le 12 mars
1997 (S/PRST/1997/13), ainsi que les autres déclarations et décisions
pertinentes. Il rappelle aussi la Convention sur la sécurité du
personnel des Nations Unies et du personnel associé, adoptée par
l’Assemblée générale le 9 décembre 1994.

Le Conseil de sécurité affirme son intention d’examiner de
manière approfondie et rapide les recommandations du Secrétaire
général en vue de prendre des mesures qui correspondent aux
responsabilités que lui confère la Charte des Nations Unies et, dans
cette perspective, prend note des vues exprimées au cours du débat sur
la question à sa 3932e séance, le 29 septembre 1998."
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